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Les commissaires aux comptes : partenaires de l’entreprise ou censeurs ?
Compte-rendu de la conférence organisée par l’APDC le 22 octobre 2009
Les commissaires aux comptes sont-ils des partenaires de l’entreprise ou des censeurs ? Le sujet est au cœur de l’actualité des entreprises comme l’a rappelée la présidente de l’APDC, Mme Chrystelle Martin. L’entreprise, évolue en effet, plus que jamais, dans un monde incertain, touché par une crise économique et financière sans précédent. Cette incertitude est devenue une composante essentielle de la vie des affaires et peut être source de discussions et d’incompréhensions entre l’entreprise et ses partenaires. L’APDC a donc créé un comité de réflexion dans le but de réfléchir à ces possibles tensions.
Le point de vue de M. de Silguy, Président du groupe Vinci
Pour M. de Silguy, Président du groupe Vinci, ce qui est important pour une société, est qu’elle possède un gouvernement d’entreprise fort, organe essentiel pour conforter la confiance dont l’entreprise dispose et défendre les intérêts des actionnaires. Dans ce cadre, le travail des commissaires aux comptes est indispensable. La réussite d’une entreprise n’est pas le fruit du hasard et les auditeurs n’y sont pas étrangers.
Le rôle du commissaire aux comptes est essentiel dans le dispositif de gouvernement d’entreprise. La réglementation devenant de plus en plus complexe, les commissaires aux comptes apportent un appui précieux au processus de contrôle interne des risques. En effet, grâce à leur connaissance de l’environnement du contrôle, ils peuvent apprécier la qualité des moyens mis en œuvre pour prévenir les risques d’anomalies. La revue indépendante et critique à laquelle ils procèdent est un élément essentiel pour le Conseil d’Administration.

L’implication des auditeurs dans la construction et la défense de la crédibilité des entreprises est également essentielle. Le commissaire est le garant de la correcte application des normes comptables dans l’ensemble des filiales d’un groupe. De part sa connaissance des spécificités des secteurs d’activités, le commissaire aux comptes peut indiquer les points sur lesquels exercer une vigilance accrue. L’avis prononcé sur la sincérité des comptes est un gage de crédibilité vis-à-vis des marchés, des investisseurs, des actionnaires et des régulateurs. Aujourd’hui plus que jamais, l’exigence de transparence nécessaire s’accroit lorsque les conditions économiques se détériorent ou que la complexité des opérations réalisées augmente.
Enfin, selon M. de Silguy, le commissaire aux comptes a un rôle moteur dans la préparation de l’avenir et du nécessaire changement de l’entreprise. Cela se matérialise notamment dans la traduction comptable de la réalité économique, élément important et essentiel des stratégies d’entreprises. L’application des normes internationales influant sur certaines décisions, il faut alors anticiper le plus en amont avec l’aide des auditeurs les impacts potentiels que peuvent avoir les normes ou leurs évolutions sur les stratégies d’entreprise.

Le commissaire aux comptes est au final un des instruments majeurs du gouvernement d’entreprise. Le Conseil d’Administration doit disposer d’un regard indépendant et la tendance actuelle renforce le rôle des commissaires en instaurant la nécessité de combiner la mission de censeur et le rôle de « courroie de transmission », de partenaire.

Le point de vue de M. de Decornoy, Président de KPMG
M. Decornoy, Président de KPMG, expose ensuite son point de vue sur le rôle des commissaires aux comptes. Selon, lui, les entreprises souhaitent qu’ils apportent plus que la seule garantie d’être en conformité avec la loi. Les dirigeants attendent, de l’expérience et des compétences des commissaires aux comptes, des propositions d’amélioration permanente de leur système de procédure de contrôle interne et d’identification et d’analyse de la gestion des risques. Les dirigeants fondent leurs décisions sur les informations comptables mises à leur disposition et le regard externe du commissaire leur fournit l’assurance de la qualité de cette information. Bien plus qu’un contrôleur, l’auditeur s’affirme alors comme un véritable partenaire de l’entreprise dont la mission contribue non seulement à l’intérêt général mais aussi à la pérennité des entreprises qu’il audite. Ce travail est essentiel pour assurer la fidélité, la clarté et surtout l’intelligibilité de l’information financière. Selon M. Decornoy, au cours des deux dernières décennies, il y a eu d’importants progrès dans la capacité à identifier, valoriser et gérer les risques. Il apparaît utile de s’assurer que les entreprises ont mis en place des procédures de gestion des risques efficaces. Quand le commissaire aux comptes et l’entreprise travaillent ensemble, il y a forcément un effet bénéfique accru pour la Société et pour les tiers. La diligence avec laquelle les normalisateurs comptables américains et internationaux ont réagi à la crise apporte la preuve que la comptabilité n’est plus seulement la mesure économique des transactions passées mais un véritable enjeu de politique économique internationale du fait de sa fonction d’appréciation de la valeur des entreprises et de la richesse économique des nations.

Table ronde n°1 :
Le premier thème de cette table ronde portait sur la sélection des commissaires aux comptes. Selon l’enquête réalisée par Bearing Point, il ressort que les critères de choix des CAC les plus significatifs sont :

· La compétence des collaborateurs ;

· La représentation internationale du cabinet ;

· Le profil et la confiance dans l’associé signataire.

Viennent ensuite des critères dont le niveau d’importance est plus faible, mais qui font la différence entre certains cabinets. Notamment la capacité à maîtriser l’impétuosité du département Doctrine ou l’expérience dans le secteur de l’entreprise sont des critères qui distinguent les cabinets.

A ce titre, Mr Reydel a vivement souligné la nécessité pour les associés des cabinets de CAC d’être disponibles pour le département doctrine, afin de pouvoir expliciter la position de l’entreprise, tout en recherchant les solutions pragmatiques lorsque cela s’impose.

Mr Vidal rappelle quant à lui que le profil et l’implication des associés signataires est primordiale pour l’entité auditée. Cela détermine les facteurs clés de succès durant le mandat. Par ailleurs, il existe une exigence portant sur les qualités managériales de l’associé, de façon à ce que, sur la durée, l’équipe des CAC fonctionne bien et donne satisfaction. Il met également en avant la capacité du cabinet à animer un réseau international. Le choix d’un CAC relève d’un intuitu personae.

En outre, il semble que le processus de sélection des CAC soit piloté par les entités auditées, mais laisse de côté la direction des achats. Celui-ci repose en grande partie sur la rédaction d’une grille de sélection et sur une implication importante du Comité d’Audit.
Toutefois, selon Mr Pierre Ichard, l’intervention du service des achats devrait être considérée comme primordiale dans le cadre des appels d’offre.

Enfin, une refonte du code de déontologie serait à prévoir : il s’agirait d’une part d’annuler le délai de viduité de 2 ans, et de renforcer l’autorévision d’autre part.

Le deuxième thème de cette table ronde concernait la gouvernance et le rôle des différents acteurs : comité d’audit, directeur comptable, commissaires aux comptes. Mr Léger rappelle que c’est la 8ème directive qui a permis une consécration légale du comité d’audit. Une nouveauté concerne toutefois le suivi de l’efficacité du contrôle interne et de la gestion des risques. Il s’agit là d’une obligation de moyens et non de résultat qui repose sur le comité d’audit.

Mr Ichard quant à lui revient sur le rôle et les diligences du contrôle interne, qui selon lui doivent être précisés. Il s’agirait d’élargir le rôle du comité d’audit tout en renforçant la collaboration entre audit interne et CAC, de façon à ce qu’elle soit complémentaire et de faire en sorte que le comité d’audit soit considéré comme un comité préparatoire du conseil d’administration.

Aux termes de l’enquête Bearing point, il semble que l’osmose soit forte entre les travaux d’audit interne et les travaux des CAC. En effet, les rapports de l’audit interne ayant un impact comptable sont systématiquement transmis aux CAC, et orientant de fait leurs travaux. Enfin, le plan d’audit interne est régulièrement partagé avec les CAC. Enfin, il existe une forte coordination des travaux au sein des groupes cotés, avec le directeur comptable comme interlocuteur privilégié. 

Table ronde n°2 :
Le premier thème 1 de cette table ronde portait sur la lettre d’affirmation comme contrainte ou levier pour l’entreprise. Le rôle du commissaire aux comptes n’étant pas de refaire la comptabilité de l’entreprise, il a alors une vision, par essence, lacunaire de ses comptes. Ceci l’amène donc à demander aux dirigeants de l’entreprise de lui fournir des informations formalisées dans la lettre d’affirmation. Ce document fait l’objet d’une complexité grandissante qui amène à s’interroger sur la responsabilité du dirigeant mais également sur celle du commissaire aux comptes. D’ailleurs, la lettre d’affirmation peut dans certains cas de litiges être favorable à l’une ou à l’autre des deux parties concernées. Est-elle donc une contrainte ou un levier pour l’entreprise ? La lettre d’affirmation est plutôt considérée comme un document contribuant à renforcer le contrôle interne au sein de l’entité auditée.
Cette vision peut être rapprochée des résultats de l’enquête qui montrent une corrélation très forte entre audit interne et missions du commissaire aux comptes. En effet, dans 60% des entreprises interrogées, les rapports de l’audit interne ayant un impact comptable sont transmis aux commissaires aux comptes, le plan d’audit interne est partagé avec les auditeurs, et de façon plus générale, leurs travaux sont largement orientés par les rapports d’audit interne.

Le deuxième thème portait sur le rôle et les qualités des commissaires aux comptes. Concernant la qualité des commissaires aux comptes, trois critères semblent être importants aux yeux des entreprises : les compétences des collaborateurs du cabinet d’audit, la représentation internationale du cabinet ainsi que le profil et la confiance dans l’associé signataire.. Par ailleurs, les appels d’offre sont une pratique très fréquente mais leur efficacité peut être remise en question puisque seules 15% des entreprises font appel à plus de quatre commissaires aux comptes lors de cette phase initiale. 
Le rôle des commissaires aux comptes ne se limite pas, dans certaines entreprises, au seul périmètre réglementaire. Bien que pratiqué que par la moitié des entreprises interrogées, le recours aux auditeurs au-delà des besoins légaux concerne principalement les changements structurels d’organisation du groupe, la mise en œuvre d’un système d’information ou encore les changements structurels de l’organisation comptable. Par ailleurs, la formalisation des engagements de qualité de la part des commissaires aux comptes n’est pas une pratique communément partagée par les entreprises de l’échantillon. 
Ajoutons également le commissaire aux comptes joue un rôle majeur dans l’accompagnement de l’entreprise dans le cadre de changements. Enfin, soulignons que le regard indépendant du commissaire aux comptes donne une grande valeur à ses travaux d’audit.
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